REGLEMENT NO : 138-02-98

REGLEMENT RELATIF A LA FERMETURE DE L”ANCIENNE EMPRISE DU CHEMIN
PUBLIC ANCIENNE ROUTE 57

ATTENDU QU"UNE PARTIE DE LOT SANS DESIGNATION CADASTRALE

CONNUE COMME ETANT L"ANCIENNE _EMPRISE DU CHEMIN
PUBLIC (ANCIENNE ROUTE 57) VIS-A-VIS DU LOT 469C-P
ET MESURANT ENVIRON 305 METRES DANS SES LIGNES NORD-
EST ET SUD-EST PAR UNE LARGEUR DF"ENVIRON 11.7
METRES ;

ATTENDU QUE LA MUNICIPALITE NOTRE-DAME DE BON SECOURS

PARTIE NORD EST PROPRIETAIRE DE CETTE PARCELLE EN
VERTU DU DECRET 292-93 DU GOUVERNEMENT DU QUEBEC DU
3 MARS 1993 ;

ATTENDU QUE CETTE PARCELLE EST UNE PARTIE DE L"ANCIENNE

ROUTE PROVINCIALE NUMERO 57 SITUEE SUR LEDIT LOT
ET EST MONTREE AU PLAN DE CADASTRE ORIGINAIRE,
N*EST PLUS UTILISEE PAR LA CIRCULATION AUTOMOBILE
OU AUTRES ;

ATTENDU QUE LA MUNICIPALITE SE DEGAGE DES DROITS ET DES

RESPONSABILITES QU®ELLE AURAIT A ASSUMER SUR
LADITE EMPRISE DE L"ANCIENNE ROUTE 57 ;

ATTENDU QU”AVIS DE MOTION DU PRESENT REGLEMENT A

REGULIEREMENT ETE DONNEE A LA SEANCE DU 7 JANVIER
1998 ;

EN CONSEQUENCE :

IL EST PROPOSE PAR M. LE CONSEILLER FRANCOIS MAILLE
IL EST APPUYE PAR M. LE CONSEILLER DENIS BEAUCHAMP
ET RESOLU;

QUE

LADITE PARTIE DE LA SECTION DESAFFECTEE DE L’EMPRISE DE
L>ANCIENNE ROUTE 57 SOIT ET EST REMISE AUX PROPRIETAIRES DUDIT
LOT 469C-P TEL QUE DECRIT AU PLAN DU MINISTERE DES TRANSPORTS
DU QUEBEC.

QUE
MM. PAUL RACICOT ET GILLES GIGNAC RESPECTIVEMENT MAIRE ET
SECRETAIRE-TRESORIER DE LA  MUNICIPALITE NOTRE-DAME DE
BONSECOURS PARTIE NORD SOIENT ET SONT AUTORISES A SIGNER TOUTE
LA DOCUMENTATION A CET EFFET.

QUE ] ) ) )
LE PRESENT REGLEMENT ENTRERA EN VIGUEUR CONFORMEMENT A LA LOI.

PAUL RACICOT GILLES GIGNAC

MAIRE SECRETAIRE-TRESORIER



